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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

Procès-verbal de la séance de Conseil de la Municipalité de Denholm, tenue le 9 août 

2022 à 19h à la salle municipale, sis au 419, chemin Poisson-Blanc. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,     Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller   poste no 1 

Madame Marie Gagnon, Conseillère   poste no 2 

Monsieur Marc Gratton, Conseiller   poste no 3 

  Monsieur Paul Brouillard, Conseiller   poste no 4 

Madame Pascale-Sophie Bélanger, Conseillère poste no 5 

 

Est absent (motivé) : 

 

Madame Paulette Lemieux, Conseillère  poste no 6 

 

 

Aussi présent :   

 

Monsieur Stéphane Hamel, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

Informations du Maire  

 

 

1. Ordre du jour  

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Législation, Greffe & Conseil 

   

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juillet 2022. 

 

2.2 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 31 juillet 2022. 

 

2.3 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 31 juillet 2022. 
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2.4 Règlement abri temporaire. 

 

2.5 Avis de motion 

 

2.6 Projet règlement solde disponible 2022-09. 

 

3. Finances, Administration et Ressources humaines 

 

3.1 Installation de thermopompes – Complexe municipal 

 

3.2 Embauche à l’administration municipale 

 

4. Transports, Travaux publics & Télécommunications 

 

4.1 Soumissions travaux asphaltage – Approches du pont du Prêtre. 

 

4.2 Soumissions travaux d’ajouts de glissières de sécurité – Chemins Lac Cardinal et 

Paugan. 

 

4.3 Soumissions pour service de contrôle de qualité des matériaux – Projet chemin 

Poisson-Blanc. 

 

4.4 Octroi contrat 256-001 réfection du chemin Poisson-Blanc 

 

5. Santé, Bien-être, Vie sociale, Loisirs & Culture 

 

5.1   Clinique médicale de Gracefield. 

 

5.2    Fair de Poltimore. 

 

6.  Aménagement, Urbanisme & Développement économique 

 

6.1    Demande toponymie du Québec 

 

7.  Sécurité Incendies et Sécurité civile 

 

8.  Hygiène du milieu & Environnement 

 

9.  Divers et Correspondance 

    

10.  Varia  
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11.  Période de questions 

 

12. Fermeture de l'assemblée 

 

LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR22-08-107 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et déclare la séance 

du Conseil ouverte à 19h, 7 personnes sont présentes dans la salle. 

 

MD AR22-08-108 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucune modification apportée à l'ordre du jour; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-08-109 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 JUILLET 2022 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance du procès-

verbal  de la séance ordinaire du 12 juillet 2022 et qu’aucune modification n’est 

apportée; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juillet 2022. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-08-110 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 31 JUILLET 

2022 
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CONSIDÉRANT QUE le Comité des finances a effectué la vérification des 

prélèvements, des comptes payés et des comptes à payer au 31 juillet 2022; 

 

POUR CE MOTIF, il est 

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les comptes payés de 33 923,83$, les 

prélèvements de 37 636,75$, les comptes à payer de 55 143,89$ ainsi que salaires 

payés de 43 665,67$ en date du 31 juillet 2022 pour les chèques nos  3411 à 3461 et les 

prélèvements nos  574 à 587. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-08-111 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES, DU BILAN, DU JOURNAL DES 

SALAIRES ET DU RAPPORT COMPARATIF 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, 

du rapport des revenus et dépenses, du bilan et du rapport comparatif au 31 juillet 

2022; 

 

 POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, le 

rapport comparatif et le bilan au 31 juillet 2022; 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

AVIS DE MOTION Avis de motion est donné par Richard Poirier qu’à une séance subséquente, le  

conseil de la municipalité de Denholm adoptera le règlement 2022-09 pour affecter 

le solde disponible du règlement d’emprunt 2014-01-01. 

 

De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le 

conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du projet de 

règlement a été remise à tous les membres du conseil. 

 

 

 

MD AR22-08-112 REGLEMENT NUMERO  2022-07 
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PROVINCE DE QUEBEC COMTE DE GATINEAU 

M.R.C. DE LA VALLEE-DE-LA-GATINEAU 

MUNICIPALITE DE DENHOLM 

 

REGLEMENT NUMERO  2022-07 

 

POUR ABROGER L’ARTICLE 5.1.3 DU ‘‘RÈGLEMENT DE ZONAGE’’ R91-09-14A –ABRI 

D’AUTO TEMPORAIRE 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm, a adopté, lors d’une séance ordinaire de 

Conseil municipal, tenue le 5 septembre 1991, la résolution portant le numéro 91-09-

14, aux fins d’adopter le règlement d’urbanisme portant le numéro R-91-09-14A; 

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal entend modifier certaines dispositions 

règlementaires en lien avec les abris temporaires et qu’il désire amender son 

règlement de zonage portant le numéro R91-09-14A; 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné à une séance ordinaire de ce 

Conseil municipal, par Marc Gratton à la séance ordinaire du 12 juillet 2022, à l’effet 

que le présent règlement serait soumis pour approbation; 

 

ATTENDU QU’ une copie du projet de règlement a été remise aux membres du 

conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, et que tous les 

membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU que le conseil ordonne, statue et décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent projet de règlement fait partie intégrante de celui-ci. 

 

ARTICLE 2 – BUT  

 

Le présent règlement a pour but de modifier certaines dispositions relatives aux abris 

temporaires installés pour la période hivernale et estivale. 

 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.1.3 INTITULÉ ‘‘ABRI TEMPORAIRE POUR 

AUTOMOBILE’’ 
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L’article 5.1.3 intitulé « Abri temporaire pour automobile » se lit dorénavant comme 

suit :  

Du 15 octobre d’une année au 30 avril de l’année suivante, un abri temporaire pour 

automobile est autorisé dans la marge avant. La distance entre cet abri et l’emprise 

de la voie publique ne peut être inférieur à 3 mètres. 

 

ARTICLE 4 – AJOUT DE L’ARTICLE 5.1.3.1 INTITULÉ ‘‘ABRI TEMPORAIRE ÉRIGÉ À 

L’ANNÉE’’ 

 

ABRI TEMPORAIRE POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 

 

1. Un seul abri temporaire d’une superficie maximum de 40m2 (+/- 440pi2) ou deux 

abris temporaires d’une superficie combinés de 40m2 est permise par propriété; 

2. Aucun autre matériau doit être ajouté entre la structure et le recouvrement 

de toile, ce qui pourrait causer un poids excessif et endommager l’abri. De plus, 

aucune toile doit être ajoutée à l’abri temporaire préfabriqué à l’exception d’une 

nouvelle toile conçue pour remplacer la toile endommagée. Aucun adhésif ne sera 

toléré sur les abris temporaires; 

3. Tout dommage causé à l’abri temporaire pour la période hivernale doit 

être réparé dans les 30 jours qui suivent l’événement causant les dommages; 

4. Est autorisé seulement entre le 15 octobre d’une année civile et le 30 avril 

de l’année civile suivante. Hors de cette période, l’abri temporaire doit être 

complètement démonté et remisé; 

5. L’abri temporaire, installé pour la période hivernale, est une construction 

complémentaire qui dessert un usage principal autorisé; 

6. L’abri temporaire pour la saison hivernale doit être installé :  

a. Sur l’aire de stationnement ou sur l’allée d’accès menant à cette aire de 

stationnement; 

b. À une distance de 3m de la ligne avant; 

c. À une distance de 1.5m de la ligne latérale et de la ligne arrière; 

d. À une distance minimale de 1.2m d’un bâtiment. La distance 1.2m n’est pas 

obligatoire entre 2 abris temporaire qui sont installés l’un à la suite 

e. À une distance de 15m de la ligne des hautes eaux 

f. Les dispositions relatives au triangle de visibilité doivent être respectées. 

 

ABRI TEMOIRAIRE POUR LA SAISON ESTIVALE 

 

L’abri temporaire érigé pour la période estivale est autorisé à titre de construction 

temporaire, avec permis annuel requis, sur un terrain construit et n’est autorisé 

qu’aux conditions suivantes :  

 



 Août 2022 Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Denholm 

 7 

1.  Une autorisation annuelle au coût de 100$, émis par la Municipalité, est 

requise pour installer et maintenir ce type de construction temporaire en place pour 

la saison estivale soit du 16 avril au 14 octobre d’une année civile; 

2. Est autorisé dans toutes les zones comme construction complémentaire à 

l’exception des centres de service; 

3. La propriété visée par l’implantation de cet abri temporaire doit avoir une 

superficie minimale de 3000m2; 

4. Un seul abri temporaire d’une superficie maximale de 40m2 (+/- 440pi2) 

est permis par propriété; 

5. Aucun autre matériel doit être ajouté entre la structure et le recouvrement 

de toile, ce qui pourrait causer un poids excessif et endommager l’abri. De plus, 

aucune toile doit être ajoutée à l’abri temporaire préfabriqué à l’exception d’une 

nouvelle toile conçue pour remplacer la toile endommagée. Aucun adhésif ne sera 

toléré sur les abris temporaires; 

6. Tout dommage causé à l’abri temporaire pour la période hivernale doit 

être réparé dans les 30 jours qui suivent l’événement causant les dommages; 

7. L’abri temporaire érigé pour la période estivale doit être installé : 

 

a. À une distance de 15m de la ligne avant; 

b. À une distance de 3m de la ligne latérale et arrière; 

c. À une distance de 15m de la ligne des hautes eaux; 

d. Les dispositions relatives au triangle de visibilité doivent être respectées. 

 

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS PÉNALES 

 

 Quiconque enfreint le présent règlement commet une infraction et est passible : 

 

a) pour une première infraction, d’une amende de 300 $ à 1 000 $; 

b) pour toute récidive, d’une amende de 500 $ à 2 000 $ 

 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées 

constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des 

infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, 

conformément au présent règlement.  

 

Nonobstant les recours mentionnés plus hauts, le Conseil de Denholm pourra 

exercer devant les tribunaux, tous les recours en droit pour faire respecter les 

dispositions du présent règlement. 

 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

 

Le masculin et le singulier sont utilisés dans le présent règlement sans discrimination 

et incluent le féminin et le pluriel afin d’éviter un texte trop lourd. 
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ARTICLE 7 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-09-113 PROJET DE RÈGLEMENT 2022-09 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX D’AMÉLIORATION 

SUR LES CHEMINS PAUGAN ET POISSON-BLANC ET L’AFFECTATION DE LA 

SOMME DE 40 000 $ DU SOLDE DISPONIBLE DU RÈGLEMENT 2014-01-01 EN VUE 

DE FINANCER UNE DÉPENSE DE 2 687 283$. 

ATTENDU que ce règlement est adopté conformément à l’article 7 de la Loi sur les 

dettes et les emprunts municipaux; 

ATTENDU que le coût de travaux d’amélioration sur les chemins Paugan et Poisson-

Blanc est estimé à 2 687 283$ avant les taxes applicables selon l'estimation des coûts 

du service de génie municipal de la MRC Vallée-de-la-Gatineau, en date du 28 

octobre 2020, décrite à l'annexe A jointe au présent règlement pour en faire partie 

intégrante; 

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance du conseil tenue le 9 août 2022 et que le projet de règlement a été déposé à 

cette même séance ; 

POUR CES MOTIFS, il est 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU d’adopter le projet de règlement no 2022-09 comme suit : 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du règlement. 

ARTICLE 2. Le conseil est, par le présent règlement, autorisé à dépenser la 

somme de 2 687 283$ avant les taxes applicables afin de réaliser des travaux 

d’amélioration sur les chemins Paugan et Poisson-Blanc tel que décrit à l’estimation 

des coûts préparée par le service de génie municipal de la MRC Vallée-de-la-

Gatineau en date du 28 octobre 2020 jointe au présent règlement pour en faire 

partie intégrante sous l’annexe A. 

ARTICLE 3. Afin de financer la dépense décrétée au présent règlement, le 

conseil est autorisé à utiliser les soldes disponibles du règlement suivant pour une 

somme de 40 000$ : 
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Règlement Montant 

2014-01-01 40 000$  

Le remboursement des soldes disponibles se fera conformément au tableau 

d’échéance des règlements dont on approprie les soldes. La taxe spéciale imposée 

(ou la compensation exigée) par les règlements mentionnés plus haut et dont on 

utilise les soldes disponibles est réduite d’autant. 

ARTICLE 4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles à l'égard du financement des 

soldes disponibles énumérés à l'article 3 du présent règlement, il est par le présent 

règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, sur tous les immeubles 

imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 

d'après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 

année, conformément au tableau d'échéance de chacun des règlements dont on 

utilise les soldes disponibles (ou rédiger une clause de compensation, si tel est le 

cas). 

ARTICLE 5. Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

Gaétan Guindon    Stéphane Hamel 
Maire      Directeur général 

 

Conformément à l’article 446 du Code municipal, le présent certificat atteste que le 

règlement no 2022-09 a reçu toutes les approbations nécessaires à son entrée en 

vigueur, et ce, selon les dates suivantes :  

Avis de motion :     Le 9 août 2022  

Adoption du projet de règlement : Le 9 août 2022 

Publication du projet de règlement : Le 10 août 2022 

Adoption du règlement :  Le 13 septembre 2022 

Entrée en vigueur :    Le 13 septembre 2022 

Certificat de publication :  Le 13 septembre 2022 

 

FINANCES, ADMINISTRATION ET RESSOURCES HUMAINES 

 

MD AR22-08-114 SOUMMISSIONS – INSTALLATION DE THERMOPOMPES 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm a procédé à un appel d’offres sur 

invitations, visant l’installation de thermopompes pour le complexe municipal; 
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ATTENDU QUE les fonds pour ce projet sont subventionnés par le Programme d’aide 

financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM); 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue 3 offres des entreprises suivantes : 

 

▪ Thermo-Maître à 63 525 $ 

▪ Climatisation Maniwaki à 54 553 $ 

▪ Réfrigération et Gaz Centre-Ville Ltée à 41 900$ 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU d’octroyer le contrat d’installation de thermopompes à l’entreprise 

Réfrigération et Gaz Centre-Ville Ltée au prix de 41 900$ plus les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-08-115 EMBAUCHE À TEMPS COMPLET DE MADAME JULIE LABERGE AU POSTE DE 

RÉCEPTION, ARCHIVES,TAXATION ET SOUTIEN ADMINISTRATIF 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a embauché madame Julie Laberge en 

septembre 2021 au poste de réception, archives et soutien administratif pour une 

période temporaire d’une année; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal concluent que cette dernière 

répond de façon satisfaisante aux exigences de ce poste; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU que ce conseil confirme l’emploi à temps complet de madame Julie 

Laberge au poste de réception, archives, taxation et soutien administratif de 

l'administration de la municipalité de Denholm à raison de 35 heures par semaine 

aux conditions du contrat de travail des employés de Denholm 2019-2022 et à un 

salaire horaire de 21$. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n’ayant pas voté. 
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  TRANSPORTS, TRAVAUX PUBLICS & TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

MD AR22-08-116 SOUMMISSIONS – PAVAGE POUR LE CHEMIN DU POISSON-BLANC 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm a procédé à un appel d’offres sur 

invitations, visant à effectuer les sections de pavage aux approches du pont du prêtre 

sur le chemin du Poisson-Blanc; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue deux (2) offres des entreprises suivantes : 

 

▪ Les Pavages Lafleur & Fils à 14 850 $ 

▪ Eurovia à 15 160 $ 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU d’octroyer le contrat de pavage à l’entreprise Les Pavages Lafleur & Fils 

au prix de 14 850 $ plus les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-08-117 SOUMMISSIONS – AJOUT DE GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm a procédé à un appel d’offres sur 

invitations, visant à ajouter des glissières de sécurité sur le chemin du Lac Cardinal et 

sur le chemin Paugan; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue deux (2) offres des entreprises suivantes : 

 

▪ Entreprise NPL à 14 171,36 $ 

▪ Entreprise Maurécon 29 750 $ 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU d’octroyer le contrat visant à ajouter des glissières de sécurité sur le 

chemin du Lac Cardinal et sur le chemin Paugan à Entreprise NPL au prix de 14 171,36 

$ plus les taxes applicables. 
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ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-08-118 SOUMMISSIONS – CONTRÔLE QUALITÉ DES MATÉRIAUX PROJET 256-0001 

CHEMIN POISSON-BLANC 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm a procédé à un appel d’offres pour la 

réfection du chemin Poisson-Blanc numéro de projet 256-0001; 

 

ATTENDU QUE pour ce projet, la municipalité doit s’assurer du contrôle de qualité des 

matériaux; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue deux (2) offres de service de contrôle de qualité 

des matériaux des entreprises suivantes : 

 

▪ Les Services EXP Inc. à 28 399,97 $ 

▪ Entreprise ABS à  23 674,50 $ 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU d’octroyer le contrat de contrôle de qualité des matériaux du projet du 

chemin Poisson-Blanc à l’entreprise ABS au prix de 23 674,50$. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR22-08-119 OCTROI DU CONTRAT 256-0001 CONCERNANT LA RÉFECTION DU CHEMIN 

POISSON BLANC 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Denholm par le biais du système électronique 

d'appel d'offres du gouvernement du Québec (SEAO), a ___ offres dont ______ jugées 

conforme pour la réfection du chemin Poisson-Blanc; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue l’approbation d’une subvention du Ministère 

des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports via le 

Programme Réhabilitation du réseau routier local du volet AIRL du PAVL; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a reçue des offres des entreprises suivantes : 

 

▪ Construction FGK 4 176 018,46$ 

▪ Eurovia Québec Construction 3 284 679,90$ 

▪ Pavage Multipro 3 231 894,45$ 
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CONSIDÉRANT l'analyse de conformité et la recommandation d'octroyer le contrat au 

plus bas soumissionnaire conforme par le comité de sélection de la municipalité et par 

la firme de génie retenue pour le projet l’Équipe Laurence ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU d'octroyer le contrat de la construction la réfection du chemin Poisson-

Blanc, contrat 256-0001 à l’entrepreneur Pavage Multipro au montant de  

3 231 894,45$ incluant les taxes applicables et de mandater la surveillance des travaux 

à la firme de génie Équipe Laurence. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

     SANTÉ,VIE SOCIALE, LOISIRS ET CULTURE 

 

MD AR22-08-120          DEMANDE DE FINANCEMENT 2022 - CLINIQUE MÉDICALE DE GRACEFIELD 

 

CONSIDÉRANT QUE, la Municipalité de Denholm a reçu une demande de 

financement de la part de la clinique médicale de Gracefield ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, toute la population de Denholm a accès à la clinique médicale 

de Gracefield ; 

 

CONSIDÉRANT QUE, plusieurs citoyens de Denholm profitent déjà des services de la 

clinique médicale de Gracefield ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est 

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm autorise la commandite au 

montant de 500 $, à la clinique médicale de Gracefield. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 
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MD AR22-08-121 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE – LA FOIRE DE POLTIMORE 2022 

 

ATTENDU QUE, la foire de Poltimore est un événement annuel important pour la 

région ; 

 

ATTENDU QUE, la municipalité a reçu une demande de soutien financier de la foire 

de Poltimore via une demande de parrainage d’activité; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU de parrainer l’activité Courses de boue au coût de 200 $ de la foire de 

Poltimore 2022. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

MD AR22-08-122 NOMINATION DE CHEMIN - TOPONYMIE DU QUÉBEC 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance d’une demande de citoyen 

afin de nommer un nouveau chemin privé sur le territoire de la municipalité; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal juge que la demande du citoyen pour ce chemin 

est acceptable; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité demande à la commission de la toponymie du 

Québec, d’ajouter le nom de «Chemin de la Pointe-à-l’Ours» pour le chemin indiqué 

sur la carte jointe à la demande. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

SÉCURITÉ INCENDIES ET SÉCURITÉ CIVILE 
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Note au procès-verbal Le maire informe le conseil et les citoyens présent sur les activités du mois de juillet 

du service incendie. 

 

  HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

  DIVERS ET CORRESPONDANCE 

 

Note au procès-verbal Le Maire informe les citoyens et les membres du conseil présents que la prochaine 

réunion ordinaire de Conseil sera le mardi le 13 septembre 2022 à 19h à la salle 

municipale. 

 

  VARIA 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Note au procès-verbal Une période de question a eu lieu. 

 

MD AR22-08-123 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent 

procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et atteste 

que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 

les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

Et j’ai signé ce 9e jour d’août 2022. 

 

________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 
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Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la 

Municipalité de Denholm, contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il 

représente le reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a des fonds 

disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent 

procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 9e jour d’août 2022. 

 

 

________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, trésorier-greffier 

Municipalité de Denholm 

 

 


